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Renouvellement de la période d 1 arnodiation à la Section 
Régionale de lARENNES-OLERON du gisement naturel huitrier 
des "Grand et Petit· Encluzas". 

Votre lettre n° 187 / EPM du 29 avril 1982. 

Suite à votre lettre citée en référence, nous avons l'honneur 
de vous informer de notre a.vis favorable concernant la reconduction de 
1•amodiation en objet. 

Ce gi.sement constitue une réserve de 0 éni teurs et représente 
des zones te ts d'étude des différents facteurs intervenant sur la repro
-duction des huîtres. 

Les secteurs amodiés devront être soumis aux. obligations 
habituelles 

- Enlève11tJnt des prédateurs et entretien des gisements.

Aménagements si nécessaire, permettant de favoriser la pro
-duction.

Surveillance des gisements constitués en 11 Réserve 11 • 

Interdiction de la p@che en vue de la commercialisation.

Le Chef du Laboratoire Le Chef d'Inspection. 

M. HERAL. J. L. COEURDACIER.
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